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	Séance plénière du 11 juillet 2005

COMPTE RENDU




28 septembre 2005

	

	
	Le président du Conseil national, Monsieur Robert NAMIAS  ouvre la séance. 

Après avoir constaté la qualité du travail effectué sous la tutelle de Monsieur Gilles de ROBIEN - qui s’est traduit par d’importants progrès en matière de sécurité - il souligne l’importance que le Conseil national accorde à la présence du nouveau Ministre. Il laisse ensuite la parole à Monsieur Dominique PERBEN, ministre des Transports, de l’Equipement, du Tourisme et de la Mer.

Introduction de Monsieur Dominique PERBEN

Monsieur Dominique PERBEN indique sa volonté de poursuivre la politique ferme menée depuis trois ans en matière de sécurité routière sous l’impulsion du président de la République, politique très volontariste qui s’est révélée efficace. Il constate que le dernier bilan connu est encourageant, mais qu’il y a toujours des progrès à réaliser. Le ministre désigne ensuite les principales cibles de l’action : la vitesse et l’alcool. Il indique par ailleurs que l’attention du Conseil national doit se porter en priorité sur les jeunes qui payent un lourd tribut à l’accidentologie ainsi que vers les deux-roues motorisés. Enfin il affirme la nécessité de poursuivre la recherche de nouveaux moyens d’action. En ce qui concerne le contrôle des vitesses, le gouvernement a décidé l’installation de 500 radars automatiques supplémentaires en 2006, qui viendront s’ajouter aux 1 000 mis en place fin 2005. En complément, une piste de réflexion doit être engagée en direction des dispositifs embarqués qui permettent un auto-contrôle de la vitesse par le conducteur, afin notamment d’améliorer l’acceptabilité sociale. 

Un autre point intéressant est le rôle d’évaluation du Conseil national. Si l’on veut que l’action engagée depuis trois ans reste positive il est important qu’il existe cette possibilité d’évaluation en termes d’efficacité et d’acceptabilité sociale des différentes mesures proposées ou adoptées. Enfin, il est primordial que ce Conseil national demeure une instance libre, c’est à dire une instance où de véritables débats ont lieu, où les opinions, les remarques contradictoires circulent et sont entendues, mais aussi un lieu d’apaisement. Dans cet esprit, le ministre incite les membres du Conseil national à préparer activement les Etats généraux de la sécurité routière qui se tiendront à l’automne 2005 et devraient marquer une nouvelle étape dans la lutte contre l’insécurité routière.



	
	A l’attention du nouveau ministre, Monsieur Robert Namias souligne que le Conseil national est pour l’essentiel un rassemblement d’associations et d’organisations de toutes natures qui sont les premières concernées par toutes les mesures de sécurité routière. Dans ce Conseil sont représentés tous ceux avec qui « cela peut marcher ou ne pas marcher ». Le Conseil national, qui n’est que consultatif, est cependant représentatif de tous ceux qui auront à expliquer la politique de sécurité routière et tenter de créer le consensus que le ministre a évoqué dans son introduction. Au-delà du gouvernement actuel, le Conseil national ne soutiendra qu’une politique qui marque avec force sa volonté de réduire l’insécurité routière.

Monsieur Robert Namias aborde ensuite l’ordre du jour en notant notamment qu’il inclut, de manière confidentielle, un rapport concernant une étude sur l’usage de stupéfiants et sur l’impact qu’ils peuvent avoir sur la conduite automobile et le comportement des conducteurs. Mais d’abord, le premier point de l’ordre du jour concerne l’approbation de la séance précédente du 18 mai 2005.

Approbation du compte-rendu de la séance du 18 mai 2005

	
	

	
	Madame Marie-Madeleine DECORDE, représentant la Fédération nationale des familles rurales signale que le compte-rendu du 18 mai 2005 ne faisait pas part de sa présence. Par ailleurs son intervention concernant la spécificité du milieu rural, et qui portait notamment sur les problèmes des deux-roues non motorisés et des piétons dans les villages, qui constituent deux populations fragiles, n’avait pas été rapportée. Madame Marie-Madeleine DECORDE avait insisté notamment sur le fait que l’usage du cyclomoteur est souvent le seul moyen de se déplacer pour les jeunes en milieu rural et souhaitait que la commission s'ouvre également sur la problématique des cyclistes ainsi que des piétons spécialement lors de la traversée des villages dans un esprit de partage de la route pour tous. Monsieur Jean-Pierre MOREAU, représentant la Fédération française de motocyclisme signale qu’il était intervenu sur le problème des deux-roues motorisés et notamment l’accidentologie en ville. Il avait fait remarquer que l’augmentation importante de la circulation de deux-roues motorisés en ville due aux problèmes de congestion devrait attirer notre attention, notamment sur les problèmes de communication par rapport à la perceptibilité de ces véhicules et le lien entre les quatre-roues et les deux-roues sur ces questions. 

Madame Bernadette CHIRAC précise sa position sur les feux de jour, qui avait été rapportée de façon trop réductrice par le compte-rendu. En tant qu’élue locale elle est en effet amenée à se déplacer fréquemment et à rencontrer beaucoup de personnes de catégories différentes, et entre autre des motards. Elle a constaté que les motards en général sont contre cette mesure qui est dangereuse pour eux, les empêchant d’être distingués des véhicules à quatre roues. D’autre part, en tant que conducteur,  on peut remarquer que, suivant la météo, et notamment quand le soleil est oblique et face au conducteur, c’est très gênant d’avoir des feux allumés en face. C’est une fatigue supplémentaire sur le plan nerveux, et c’est dangereux pour les motards. Monsieur Rémy HEITZ précise que la version du compte-rendu qui a été diffusée avait déjà été remaniée dans cette direction.

	
	Aucune autre remarque n’ayant été signalée, à l’exception des trois observations précédentes intégrées dans ce compte-rendu,  le procès-verbal de la réunion du 18 mai 2005 est adopté à l’unanimité des membres présents.

	
	L’étude SAM (Stupéfiants et Accidents Mortels)

	
	

	Présentation générale
	Monsieur Robert NAMIAS propose au Conseil national, de profiter de la présence de Dominique PERBEN pour passer directement au point trois de l’ordre du jour, la présentation de l’étude SAM (Stupéfiants et Accidents Mortels). Il  souhaite auparavant que cette étude soit replacée dans son contexte. 

Monsieur Jean CHAPELON précise que c’est Monsieur Bernard LAUMON de l’INRETS (Institut national de recherche sur les transports et leur sécurité) qui a été le coordonnateur de l’étude. La présentation aura lieu en plusieurs temps. Tout d’abord Monsieur Claude GOT fera un rappel de la problématique avant l’étude, des conditions dans lesquelles cette étude a été lancée. Ensuite Madame Marie-Berthe BIECHELER de l’INRETS fera un rappel des connaissances scientifiques avant cette étude. Ensuite, Bernard LAUMON se chargera de la présentation proprement dite. Enfin, afin d’illustrer les aspects accidentologiques, Pierre VAN ELSLANDE de l’INRETS montrera comment sont caractérisés les accidents dans lesquels des conducteurs sous influence de cannabis sont impliqués.

Monsieur Robert NAMIAS souhaite au préalable que l’on rappelle dans quel contexte cette étude intervient : quels sont les textes en vigueur, quelle est la loi aujourd’hui appliquée et en quoi la prise en compte éventuelle de cette étude pourrait faire évoluer les textes de loi.

En réponse, Monsieur Rémy HEITZ indique que cette étude a été rendue possible grâce à un texte de 1999 qui a autorisé les prélèvements sur des conducteurs impliqués dans des accidents mortels. Depuis un autre texte est intervenu, voté sur proposition de Monsieur Richard DELL’AGNOLA, ici présent : la loi du 3 février 2003, qui incrimine la conduite après usage de stupéfiant et qui la réprime d’une peine de deux ans d’emprisonnement et d’une forte amende.

Monsieur Robert NAMIAS souhaite, dans ce cadre, savoir si la loi est appliquée dans toute sa rigueur, si elle est aisément applicable, connaître le nombre d’automobilistes concernés jusqu’à présent et quel est l’état des connaissances.

En ce qui concerne la loi, Monsieur Rémy HEITZ précise qu’à l’heure actuelle, son application se heurte principalement à des difficultés pratiques, et notamment à l’absence de test salivaire permettant la détection. La seule méthode actuellement utilisée en bord de route pour effectuer des dépistages est le test urinaire, qui impose des moyens adaptés et notamment la présence d’un médecin. Nous constatons néanmoins aujourd’hui une augmentation constante des contrôles qui sont passés de 3 000 pour la première année à environ 15 000 en 2004. C’est un texte donc qui commence à s’appliquer mais qui trouvera à s’appliquer encore d’avantage avec l’introduction du test salivaire.



	Présentation de l’étude par Monsieur Claude GOT
	Monsieur Claude GOT situe l’étude dans son cadre législatif et pratique et explique pourquoi il a fallu autant de temps d’abord pour la commander et ensuite pour la réaliser. Nous sommes dans une situation assez différente de celle de l’alcool, qui possède un historique de près de cinquante ans. La situation pour les stupéfiants a été différente et beaucoup plus difficile à mettre en place. Des spécialistes s’étaient étonnés en 1992 que la législation soit si détaillée en ce qui concerne l’alcool mais pratiquement inexistante en ce qui concerne l’usage de stupéfiants.

Un premier « livre blanc » sur le sujet avait été commandé par le Conseil interministériel à la sécurité routière en 1993. Une première proposition de loi avait été déposée par Monsieur DELL’AGNOLA. Du fait de changement de majorité, ce texte n’a pas été discuté et il a fallu deux ans pour qu’un nouveau texte soit intégré dans un projet gouvernemental et en 1999, la « loi  GAYSSOT » a institué dans un article très simple la recherche des stupéfiants dans tous les accidents mortels. Il a fallu encore deux années supplémentaires pour obtenir le décret et l’arrêté d’application (août et septembre 2001).

L’Observatoire français des drogues et toxicomanie a été chargé de la recherche. Parallèlement, un appel d’offres a été fait et la proposition de l’équipe dirigée par Bernard LAUMON a été retenue. Elle se composait de nombreux spécialistes reconnus et bénéficiait, entre autres, de la collaboration du laboratoire de recherche des constructeurs, de la structure associative qui travaille avec eux ainsi que de toutes les structures de l’INRETS. Cette structure a pu ainsi étudier la totalité des accidents mortels intervenus pendant deux ans entre le 1er octobre 2001 et le 1er octobre 2003. 

	
	

	Présentation de Madame Marie-Berthe BIECHELER
	Madame Marie-Berthe BIECHELER rappelle l’ensemble des conclusions des travaux internationaux réalisés sur le sujet. Ces travaux, qui remontent à plus de trente ans sont nombreux. Ils se développent encore, en particulier en Europe. Madame Marie-Berthe BIECHELER en propose un survol rapide (les résultats de ces études ont été présentés dans un document remis en début de séance). Les chercheurs qui ont essayé d’établir la relation entre la prise de cannabis et les effets sur la conduite ont utilisé trois sortes de tests : tests de laboratoires, tests sur simulateur et tests sur circuit routier. Les tests sur simulateur et circuit prennent d’avantage en compte la complexité de la conduite automobile dans sa globalité et s’attachent à mesurer des comportements quasiment en situation réelle. Les tests sur simulateur ont comme intérêt d’autoriser des situations de conduite particulièrement dangereuses. Concernant l’étude sur route, c’est une équipe de recherche de l’université de Maastricht qui a effectué la série d’études la plus complète et qui a pu, en situation réelle étudier les effets combinés de l’alcool et du cannabis.

En ce qui concerne la synthèse des résultats, les auteurs ont toujours constaté tout d’abord une extrême variabilité individuelle des effets. Les différents aspects du comportement ne sont pas tous également touchés, les effets les plus sensibles concernent le contrôle de trajectoire du véhicule, les mécanismes d’attention et les décisions à prendre d’urgence. 

Si les effets apparaissent à des doses très basses en laboratoire, en situation de conduite, les effets sont moins sensibles. Une hypothèse avancée (et très controversée), dites de compensation du risque, est que les conducteurs sous cannabis en situation réelle, conscients du risque pris du fait de la baisse de leurs facultés, adoptent une attitude plus prudente. Tous les auteurs ont par ailleurs noté la sévérité des chutes de performances lorsque alcool et cannabis étaient combinés.  Un certain nombre d’enquêtes ont été menées auprès des conducteurs impliqués dans des accidents mortels. La proportion de conducteurs sous cannabis variait de 4 % à 14 %. Ces estimations sont extrêmement variables en raison de la sélection des échantillons et de la détection biologique du cannabis. Selon les modes de détection adoptés dans les enquêtes, on ne trouve pas en effet les mêmes résultats.

On repère néanmoins environ 10 % de conducteurs sous l’effet du cannabis dans les accidents mortels. Cette proportion ainsi que les tests en situations simulées font que l’on peut considérer le cannabis comme un facteur potentiel d’accidents de grande importance. Pour cela les études épidémiologiques sont du plus grand intérêt. La proportion de 10 %  de conducteurs sous cannabis relevée plus haut devra ainsi être confrontée à un échantillon témoin de conducteurs pour être significative. La difficulté de mener à bien ces études épidémiologiques se trouve d’abord dans la difficulté à constituer un échantillon témoin. D’autre part, la classification entre responsables et non responsables est un problème délicat. La deuxième difficulté, d’ordre toxicologique, vient du fait que les effets peuvent être postérieurs à la détection du THC. Inversement, le THC peut être détecté alors que les effets ont disparu. La troisième difficulté tient aux facteurs de risque associés au cannabis : l’alcool, l’âge du conducteur, le style de vie, etc.

La synthèse des résultats de ces études épidémiologique, c’est que pour l’alcool seul le risque est établi et croît avec le taux d’alcoolémie. Pour le cannabis seul les résultats ne sont pas concordants. Les études de responsabilité montrent une augmentation des risques non significative sauf aux fortes concentrations de THC.



	Présentation de Monsieur Bernard LAUMON
	Monsieur Bernard LAUMON souligne en introduction l’aspect encore confidentiel de l’étude qui présente des aspects méthodologiques novateurs qui n’ont pas encore reçu l’aval définitif des autorités scientifiques.

L’objectif ce cette étude, apparemment simple, était de déterminer combien de tués sur les routes en France peuvent être attribués à une conduite sous l’emprise de stupéfiants. L’étude portait sur quatre familles de stupéfiants : non seulement le cannabis mais aussi la cocaïne, les amphétamines et les opiacés.  

Le problème est complexe car un accident mortel n’est pas quelque chose de simple quand on examine la chaîne qui peut mener à cette situation. On peut se poser deux questions : la première est de savoir si la consommation de stupéfiant augmente le risque d’être responsable d’un accident mortel. La deuxième question, c’est qu’indépendamment de la responsabilité dans un accident, est-ce que la consommation de stupéfiant augmente le risque d’être tué dans l’accident.

C’est à partir de cette réflexion que l’on a considéré que le bilan stupéfiant devait être décomposé en deux parties : la première partie devait s’attacher au sur-risque d’être responsable d’un accident mortel, la seconde partie étant le sur-risque de décéder sans être responsable de l’accident.

Le matériel d’étude était composé de 10 748 conducteurs dont tout était connu en termes de stupéfiant et d’alcool. Parmi eux, 2 251 avait une alcoolémie supérieure au taux légal, 853 étaient positifs aux stupéfiants, avec 751 qui présentaient un THC > ou = à 1 ng par ml 50 conducteurs avaient un taux d’amphétamines supérieur au taux légal, 22 conducteurs étaient positifs à la cocaïne et 91 aux opiacés. En ce qui concerne les opiacés, il est quasiment impossible de faire la part des pratiques légales, notamment la morphine administrée aux accidentés après l’accident. Par ailleurs, 301 conducteurs étaient positifs à la fois au cannabis et à l’alcool. Si on se limitait aux seuls dosages sanguins, les seuls véritablement significatifs, on avait à faire à des conducteurs la plupart du temps décédés.

La première analyse décrite consiste en une analyse de la responsabilité. On a pu répartir les 10 748 conducteurs en 6 766 conducteurs responsables et  3 982 non responsables. La difficulté vient de la plus grande vulnérabilité du conducteur sous influence (qui a plus de chance de décéder qu’un conducteur qui ne l’est pas). Cette situation a conduit à exclure du champ de l’étude (et du groupe témoin) les conducteurs non responsables seuls décédés dans l’accident. Par ailleurs des ajustements ont été réalisés sur plusieurs facteurs de confusion : les quatre familles de stupéfiant, l’alcoolémie, l’âge et le sexe du conducteur, le type de véhicule, le jour et l’heure de l’accident. Le groupe témoin des conducteurs circulant a été reconstitué à partir des données concernant les conducteurs non responsables impliqué dans un accident corporel léger. (environ 100 000).



	Les premiers résultats
	Les premiers résultats montrent que l’on croiserait en circulant environ 2,8 % de conducteurs sous THC positive, 0,2 % sous amphétamines, 0,1 % sous cocaïne, 0,9 % sous opiacés et 2,7 % sous alcoolémie positive. La prévalence de la présence de cannabis sur les routes françaises serait comparable à l’alcoolémie positive. 



	
	

	Les sur-risques
	Les sur-risques concernant les amphétamines, la cocaïne et les opiacés ne sont pas significatifs, soit parce qu’effectivement ils sont proches de 1, soit parce que la taille de l’échantillon ne permet pas d’extrapoler. S’il y a une substance que l’on peut tout de même soupçonner dans ce contexte, c’est la cocaïne, même si les résultats ne sont pas statistiquement significatifs à cause de la faiblesse de l’échantillon (22 cas). 

Pour le cannabis on trouve un sur-risque significatif moyen de 1,8 à rapprocher des 8,5 concernant l’alcool. Par ailleurs, il existe un effet dosal : le risque moyen de 1,8 augmente avec la dose THC observée.

Autre conclusion importante, il n’y a pas d’interaction entre alcool et cannabis. Il n’y a pas de potentialisation des effets de l’un par l’autre. C’est évidemment beaucoup plus dangereux de consommer simultanément les deux, mais pas plus dangereux que le simple produit des deux.



	
	

	La part des accidents mortels attribuables au cannabis
	En ce qui concerne la part des accidents mortels attribués au cannabis et à l’alcool, les résultats sont les suivants : 

· 2,4 % des accidents mortels seraient attribuables à une conduite sous l’effet du cannabis

· 28,4 % des accidents mortels seraient attribuables à une alcoolémie positive



	Le sur-risque de décéder sans être responsable de l’accident


	En ce qui concerne le sur-risque de décéder sans être responsable de l’accident, on constate effectivement une augmentation du risque de décès du conducteur non responsable sous influence, soit une multiplication du risque par 1,5 pour le conducteur sous cannabis et une multiplication par 4 pour le conducteur sous alcool. En termes de parts des décès des conducteurs non responsables attribuables à une conduite sous influence, nous avons 1,5 % de ces décès qui peuvent être attribués à une conduite sous cannabis et 11 % à une conduite sous alcoolémie positive.



	Le bilan global
	Sur la base de 6 000 accidents mortels annuels, la responsabilité supplémentaire attachée à une consommation de cannabis conduirait  à 170 décès, la vulnérabilité plus grande du conducteur non responsable entraînerait 50 décès supplémentaires. Ce sont donc 220 décès annuels (sur la base de 6 000 accidents mortels par an) qui serait donc imputables au cannabis, à comparer au 2 270 décès attribuables à l’alcool calculés dans les mêmes conditions. Ce qui est intéressant c’est de voir que les deux catégories de victimes ne sont pas les mêmes. Les victimes du cannabis seul, sans alcool, sont pour 65 % dans le véhicule, chiffre beaucoup plus faible que celui concernant une alcoolémie positive, liée ou non à la consommation de cannabis. Autre caractéristique, le sexe des victimes : sous THC seule 78 % des victimes sont des hommes, chiffre inférieur au pourcentage relevé en cas d’alcoolémie positive. En ce qui concerne l’âge des victimes, sous THC seule, 11 % des victimes ont plus de 65 ans, ce qui est inférieur au 21 % relevés pour les victimes en dehors de cannabis et d’alcool mais supérieur à ce qui se passe sous alcool, seul ou associé. La différence vient de ce que lorsqu’il s’agit d’alcool, la majoration vient des classes d’âges intermédiaires et lorsqu’il s’agit de cannabis, elle vient des classes plus jeunes.

En résumé : 3 conducteurs sur 100 conduisent sous l’influence du cannabis, chiffre à majorer chez les hommes, chez les jeunes, chez les deux-roues motorisés et les conducteurs de véhicules utilitaires. Ces chiffres sont aussi majorés le samedi et la nuit du samedi au dimanche (pour l’alcool il faut rajouter la journée du dimanche). En terme de sur-risque, le risque relatif est de 1,8  avec effet dose et absence d’interaction avec l’alcool, le tout conduisant à 2,4 % des accidents mortels. En termes de létalité, le sur-risque est de l’ordre de 1,5 et conduit à 1,5 % des décès des conducteurs non responsables. Une victime sur deux du cannabis a moins de 25 ans.

	
	

	Le volet accidentologique de l’étude

Par Monsieur Pierre VAN ELSLANDE
	Monsieur Robert NAMIAS donne ensuite la parole à Monsieur Pierre VAN ELSLANDE pour le volet accidentologique de l’étude.

L’étude accidentologique qui vient en complément de l’étude épidémiologique s’attache à analyser les influences des stupéfiants en termes de comportement de conduite. Il s’agit de caractériser les accidents mortels des conducteurs sous influence et de comparer leurs caractéristiques à celles des autres accidents mortels. Deux approches ont été adoptées.

La première approche sur la configuration accidentelle fait ressortir trois phénomènes majeurs : 

· une sur-représentation des conducteurs qui sont accidentés en liaison directe avec des problèmes d’alcool (44 % de l’échantillon étudié contre 19 % pour l’échantillon de référence),

·  une forte représentation des phénomènes de perte de contrôle et de guidage du véhicule, 

· une sous-représentation des conducteurs confrontés au décalage d’un véhicule sur sa propre voie.

La seconde approche, plus particularisée vers le point de vue du conducteur et des problèmes qu’ils ont rencontrés en étant sous influence de stupéfiants. Elle s’est appuyée sur un modèle de classification des défaillances humaines constitué à partir des études détaillées d’accidents, et qui comporte trois grandes catégories : l’erreur humaine, la violation, les incapacités. Ces types de défaillance ont été appliqués aux différentes étapes fonctionnelles de l’activité de conduite : la perception, le diagnostic, le pronostic, la décision, l’exécution sensori-motrice. La comparaison avec un échantillon témoin fait ressortir le fait qu’il y a beaucoup de défaillances généralisées et qu’il y a une grande différence selon que l’on prend les conducteurs sous cannabis avec alcool  ou sans alcool.

Avec les conducteurs sous influence de cannabis mais sans alcool, on met en évidence des sur-représentations sur certains types de fonctions : notamment le diagnostic et les défaillances généralisées. En ce qui concerne les pertes de contrôle, les différences sont plus marquées avec l’échantillon témoin que pour les problèmes de liaison avec le trafic. On constate également deux types spécifiques de défaillances : la perte de capacité (endormissement) et d’autre part une altération des capacités psychophysiologiques (perte de contrôle du véhicule). En ce qui concerne l’interaction avec le trafic, la structure d’ensemble est très similaire à celle de l’échantillon témoin. On détecte néanmoins des défaillances spécifiques comme la détection tardive d’un obstacle et les anticipations erronées qui conduisent souvent à des manœuvres aberrantes. 

En ce qui concerne les conducteurs à la fois sous influence de cannabis et d’alcool, on constate une dégradation globale des capacités pour l’ensemble des fonctions de conduite. Les accidents surviennent à cause d’une perte de contrôle du véhicule. La question qui reste posée est la part prise par l’alcool dans la combinaison cannabis + alcool, il faudrait pour cela entreprendre une étude complémentaire.



	
	Monsieur Robert NAMIAS propose aux membres du Conseil national de faire part de leur réaction à la présentation de l’étude.

Les réactions à la présentation de l’étude



	
	Madame Nadine POINSOT, représentant l’association Marilou, indique tout d’abord qu’elle a perdu sa fille dans un accident provoqué par un conducteur sous l’emprise du cannabis, sans présence d’alcool. Elle signale que Monsieur Dominique PERBEN avait à l’époque dédié la loi du 3 février 2003 à sa fille Marilou et souhaiterait que l’on parle désormais de « loi Marilou ». Elle a noté ensuite que Madame Marie-Berthe BIECHELER avait cité dans sa présentation entre 4 % et 14 % de conducteurs sous influence de cannabis et qu’ensuite Monsieur Bernard LAUMON a annoncé 3 %. Comment expliquer cette différence ? D’autre part, en ce qui concerne l’étude épidémiologique, le seuil de 1 nano-gramme a été fixé pour le cannabis, or, en retenant ce seuil, il y a de nombreux cas qui échappent à l’étude. Par exemple, dans l’accident de Marilou, le conducteur avait un taux de 0,9 ng. Quelle est la proportion de cas inférieurs à 1 ng ?  Par ailleurs, Madame Nadine POINSOT a constaté qu’il arrive souvent aux forces de l’ordre sur le terrain, après avoir détecté une alcoolémie positive, de ne pas aller plus loin et ne pas rechercher la présence de  stupéfiant.

Sur la contradiction entre les différentes études, Madame Marie-Berthe BIECHELER précise que la fourchette de 4 % à 14 % représente les proportions de conducteurs accidentés sous influence du cannabis dans les diverses enquêtes menées. Le taux de 3 % en revanche, représente le taux de conducteurs circulant sous influence de cannabis, donc non accidentés

En ce qui concerne le seuil de 1 nano-gramme, Monsieur Bernard LAUMON concède qu’effectivement, il y en a légèrement plus, mais à partir du moment où l’effet dose a été pris en compte, l’étude a considéré également comme positives les positivités inférieures à 1 ng. Il y en a relativement peu.

Sur le travail des forces  de l’ordre, Monsieur le colonel BAUQUIS, représentant le ministre de la Défense, signale qu’un gros effort a été consenti pour le dépistage des stupéfiants, puisqu’en 2004, 10 000 contrôles ont été effectués par la Gendarmerie nationale, avec 1 964 résultats positifs alors qu’en 2003 elle n’en avait effectué que 1 200 avec 238 résultats positifs. Il indique également la difficulté de réalisation des tests urinaires sur le terrain, qui doivent également être confirmés par une prise de sang. C’est une procédure chère et compliquée au plan technique.


	
	Monsieur Richard DELL’AGNOLA fait ensuite quelques remarques liminaires qui précisent les propos de Monsieur Claude GOT. La prise de conscience sur le sujet, que l’on peut situer effectivement aux alentours des années 1992 – 1993, avec le livre blanc, relève surtout d’une directive européenne qui dès 1991 donnait cinq ans à la France pour se mettre à niveau en matière de conduite sous influence. C’est dans ce cadre que le livre blanc a été fait, et dans ce cadre également que la commission des lois de l’Assemblée nationale l’avait chargé d’un rapport sur la conduite sous influence et qu’une proposition de loi a été déposée en 1997. La dissolution du Parlement est intervenue quelques jours avant sa présentation. Ensuite, cinq années se sont passées, période où les contradictions n’ont pas permis de poursuivre le travail engagé. A défaut de régler le problème, Jean-Claude GAYSSOT, alors ministre concerné, a lancé une étude qui a mis quatre-cinq ans à produire l’étude présentée aujourd’hui. Entre temps, Monsieur Richard DELL’AGNOLA avait repris le rapport et présenté de nouveau une proposition de loi votée en février 2003, loi qui a mis en place un système de sanctions pour l’usage de stupéfiants aligné sur celui de l’alcool.

Monsieur Richard DELL’AGNOLA précise qu’il ne se prononcera pas sur le rapport avant d’en avoir pris connaissance en détail. Il a cependant quelques questions. Il voudrait savoir tout d’abord, s’agissant des accidents mortels, à quel moment les prélèvements ont eu lieu, car la présence de cannabis dans le sang ne va pas au-delà de cinq-six heures. La deuxième question est la suivante : on sait que le cannabis se concentre dans les graisses, et qu’il y a un re-largage. A-t-on pris en compte l’étude du re-largage pour quelqu’un qui est victime d’un accident mortel. Enfin, il y a eu dans l’étude des redressements qui ont été opérés. Ces redressements sont-il, à partir d’éléments bruts, totalement différents ou bien les éléments bruts du sondage montrent-il des chiffres totalement différents de ceux présentés ? Monsieur Richard DELL’AGNOLA rappelle que toutes les études concordent à dire qu’il y a actuellement en France de 850 000 à 900 000 consommateurs réguliers de cannabis dont 550 000 consommateurs journaliers. Enfin des études ont montré qu’il existait entre usage de cannabis et alcool des risques forts de potentialité.

Monsieur Robert NAMIAS remarque que les chiffres avancés concernant les fumeurs de cannabis par Monsieur Richard DELL’AGNOLA  sont très modestes par rapport à ceux habituellement avancés qui font état de 2,5 millions de fumeurs occasionnels.

En ce qui concerne le délai qui s’écoule entre la survenue de l’accident et le prélèvement biologique, Madame Marie-Berthe BIECHELER répond qu’en cas de prise de sang directe, on a pu déterminer que 83 % des délais étaient inférieurs à 4 heures. Pour les prises de sang effectuées après dépistage urinaire préalable, le délai est allongé d’une heure et demi en moyenne, et on n’a plus que 61 % des délais inférieurs à 4 heures. En moyenne, les délais sont de 3 heures pour les prélèvements directs et de 4 heures et demi pour les prélèvements précédés d’un dépistage.



	Les fortes concentrations
	Monsieur Jean-Pierre MOREAU indique que depuis quelques années la teneur en cannabinol s’élevait à des valeurs de l’ordre de  3 à 4 % chez les consommateurs, il semblerait qu’actuellement le taux monte vers 20 à 30 %. Est-ce que c’est une tendance qui se confirme ? Sur ce sujet Madame  Marie-Berthe BIECHELER répond qu’effectivement elle a été étonnée par les très fortes concentrations présentes chez les accidentés, et si la résistance au délai est importante c’est parce que les concentrations sont importantes.

Monsieur Alain DÔMONT demande s’il a été tenu compte du temps de conduite qui avait précédé l’accident. La seconde question est de savoir s’il s’agit d’une consommation usuelle ou non. La troisième question est de savoir s’il s’agit d’une conduite professionnelle ou non. Enfin Monsieur Alain DÔMONT signale que les membres des commissions médicales sont preneurs, dans le cadre de l’évaluation individuelle des gens qui se présentent à eux, de meilleurs protocoles d’évaluation pour déterminer ceux qui sont apte ou non. 



	
	Concernant le temps de conduite Monsieur Bernard LAUMON signale qu’il est très difficile de retenir des temps ou des distances de parcours pour toutes les catégories d’usagers, piétons, cyclistes, conducteurs de poids lourds. Ce n’est pas une étude sur le risque automobile mais sur celui du cannabis. Dans le cadre de sous-études qui ne tiennent compte que d’une population relativement homogène, celle des conducteurs de VL par exemple, il est d’avantage possible d’observer les diverses variables. Quant aux seules variables véritablement pertinentes au plan global, sont celles utilisées dans l’analyse, notamment la catégorie de véhicule, ce qui permet de distinguer le risque des conducteurs de poids lourds de celui des cyclistes par exemple. Il n’y a pas d’interaction : l’augmentation du risque est la même  quand vous êtes sous influence du cannabis que vous soyez conducteur d’un poids lourd ou d’un vélo. On voit également que les conducteurs de poids lourds respectent très bien la réglementation alcool mais pas la réglementation cannabis (à défaut de boire, ils fument).

Monsieur Claude GOT désire ajouter deux éléments. Le premier, pour répondre à la question de l’augmentation du THC dans le cannabis qui est vendu et fumé.  Tous les éléments se trouvent sur le site Internet de l’OFDT. On observe que les saisies réalisées par les douanes n’ont pas permis d’observer ce dérapage vers un usage majoritaire de produits avec des concentrations très fortes. Plus de 80 % du cannabis fumé en France provient du Maroc, et les producteurs marocains n’ont pas développé leur production (à l’inverse des producteurs hollandais) pour obtenir des concentrations très élevées. L’autre élément sur lequel Monsieur Claude GOT intervient concerne la nécessité de prolonger cette étude. Etant donné la masse de documents rassemblés sur les accidents, on a des études complémentaires à faire.




	Le problème des redressements
	Monsieur Richard DELL’AGNOLA indique que le problème des redressements est un problème essentiel. En ce qui concerne l’alcool, on pourrait se demander à quel niveau il est responsable même lorsqu’il est présent à haute dose dans l’accident, toutes choses égales par ailleurs. Monsieur GOT disait qu’on a mis 50 ans à faire de la pédagogie autour de l’alcool et à démontrer qu’en toute hypothèse, et quels que soient les facteurs qui interviennent aussi dans l’accident, la vitesse, la fatigue, etc, l’alcool est en soit quelque chose qui est générateur d’accidents et on le réprime désormais comme tel.  Monsieur Richard DELL’AGNOLA voudrait qu’on adopte la même attitude et la même démarche envers l’usage de cannabis.

Monsieur Claude GOT répond qu’il faut faire confiance aux épidémiologistes dans leur démarche. Tous les redressements dont on parle ne sont pas des modifications arbitraires des résultats, mais la prise en compte de chaque facteur pour satisfaire à l’exigence du « toutes choses égales par ailleurs », car si on ne fait pas intervenir l’âge de l’usager, celui de son véhicule, la masse du véhicule on ne peut évaluer le sur-risque d’accident. Tenir compte de ces problèmes pour avoir des facteurs de correction parfaitement identifiés, c’est la base de la pratique épidémiologique. L’important c’est que la totalité des chercheurs mette à disposition de l’ensemble de la collectivité des chercheurs ces données pour que chacun puisse éventuellement faire intervenir un nouveau facteur de redressement dont il n’aurait pas été tenu compte. En ce qui concerne l’alcool la certitude est venue de la même façon dans la relation dose-effet. Quand on aura pu établir des courbes de relation dose-effet suivant la concentration dans le sang pour les stupéfiants, on aura la preuve de la relation causale.



	Les dangers d’une mauvaise interprétation de l’étude
	Monsieur Robert NAMIAS, tout en saluant le travail effectué, s’inquiète, à titre personnel, des conséquences d’une publication prématurée du rapport, sans s’entourer de précautions. La presse risque en effet de s’emparer des conclusions de l’enquête et de les titrer dans cet esprit : « finalement, le cannabis provoque peu d’accidents : 2,4 % des accidents sont provoqués par le cannabis, contre 28,4 % par l’alcool». L’étape suivante consistera à se demander « pourquoi s’ennuyer avec cette question, puisqu’il n’y a que 2,4 % des accidents mortels provoqués par le cannabis », sans tenir compte de la consommation exponentielle en France et du fait que ce n’est qu’une photographie à un moment donné. La conclusion sera que ce qui existe actuellement est largement suffisant et qu’il est inutile d’investir d’avantage dans la recherche pour une affaire de si peu d’importance. Il faut en effet savoir anticiper ce que peut devenir une démarche scientifique respectable quand elle est dévoyée par certains médias grand public. A ce titre Monsieur Robert NAMIAS alertera le gouvernement sur les dangers d’une publication prématurée.

Monsieur Claude GOT rappelle son lourd passé de communication dans ce domaine et indique qu’il faut que le gouvernement et l’administration préparent les documents qui seront rendus publics en accompagnement de la publication de l’étude, le point important étant de dire que 220 tués ce n’est pas rien. Sur le plan de la communication, avant d’affirmer que le cannabis provoquait autant de morts que l’alcool sur la route, il aurait fallu peut-être être plus prudent, alors que toute la littérature internationale signalait qu’aucune équipe n’avait encore montré, avec une étude cas-témoins sur la route, un risque relatif élevé pour le cannabis. Néanmoins, il faut prendre toutes les précautions pour présenter cet automne le risque cannabis comme un risque majeur, en ayant également à l’esprit les courbes d’actualisation de la consommation de cannabis, qui ne suivent pas actuellement un développement exponentiel. Il y a dans les études épidémiologiques de multiples contrôles qui permettent d’affirmer que cette étude donne la vision la plus précise que l’on peut avoir actuellement de la mortalité due au cannabis, mais il est évident que dans le domaine de la communication, on a une difficulté majeure qui tient à la comparaison avec l’alcool, car la mort attribuable au cannabis est du même ordre que celle attribuable à l’alcool aux taux inférieurs au taux légal de 0,5 gramme.

Madame Nadine POINSOT conteste le chiffre de 220 morts annuels dus au cannabis avancé par l’étude, et indique qu’elle serait en mesure, si on lui donnait les moyens d’engager une étude, d’en trouver beaucoup plus.



	Les conducteurs de véhicules utilitaires
	Monsieur Sandro MANTOVANI  revient sur le risque présenté par les conducteurs de véhicules utilitaires et voudrait savoir si le sur-risque est bien réel, et quelle est la relation entre conducteurs de véhicules utilitaires et jeunes de 18 à 24 ans ?

Monsieur Bernard LAUMON répond que l’étude ne portait que sur 800 conducteurs positifs aux stupéfiants et qu’elle ne peut répondre à toutes les interrogations qui se posent. Dans ce cadre, il n’a pas été trouvé d’interaction entre âge et type de véhicule. Concernant les véhicules utilitaires, on a observé en effet un léger sur-risque par rapport aux conducteurs de VL (4 contre 3), mais pour trancher réellement, on aurait besoin d’études supplémentaires.



	
	Monsieur Michel TERNIER signale la comparaison que l’on peut faire entre les 220 victimes attribuables au cannabis et dans un autre domaine les 1 000 à 1 200 victimes annuelles de violences, soit environ 20 %.



	Conclusions de Monsieur Robert NAMIAS sur la publication de l’étude
	Monsieur Robert NAMIAS propose de gérer avec Monsieur Dominique PERBEN et Monsieur Rémy HEITZ la publication de l’étude. Par ailleurs, afin de pouvoir communiquer sur le sujet et donner les vraies explications, il se demande s’il ne faudrait pas que le gouvernement la rende publique avant qu’elle ne soit publiée dans la revue. Une autre difficulté, signalée par Monsieur Claude GOT, sera la réponse à apporter à ceux qui feront le parallèle entre les 220 morts imputables au cannabis et le chiffre équivalent des morts imputables à l’alcoolémie inférieure au taux légal de 0,5 g/l qui elle, n’est pas pénalisée. Cela induit qu’il y ait de nouveau une demande sur l’abaissement du taux légal d’alcool. Le bureau du Conseil national sera réuni avant la fin du mois de septembre, avec les experts, pour savoir comment on peut présenter cette étude. Une réunion plénière du Conseil national se tiendra peu après.



	
	Madame Marie-Madeleine DECORDE signale que dans la présentation qui sera faite, il est important de montrer que le cannabis est une forme de suicide pour un certain nombre de personnes, et qu’avoir une législation forte vis à vis du cannabis, c’est aussi prémunir la jeunesse contre une habitude très peu réprimée, dans le cadre d’une politique de santé publique.

Monsieur Rober NAMIAS cède ensuite la parole à Monsieur Rémy HEITZ pour le dernier point de l’ordre du jour consacré aux mesures adoptées par le Conseil interministériel de sécurité routière du 1er juillet 2005.

Les mesures adoptées par le Conseil interministériel de sécurité routière du 1er juillet 2005.


	
	Monsieur Rémy HEITZ rappelle en introduction que le CISR du 1er juillet 2005 était le septième depuis le 14 juillet 2002. En ce qui concerne le dispositif de contrôle de la vitesse, il a été décidé de prolonger le programme actuel de 1 000 radars avec l’installation de 500 radars fixes et mobiles supplémentaires. Autres décisions : tout d’abord l’abandon du pré-signalement des radars automatiques mobiles, ensuite la décision de création, à compter de janvier 2006, d’un compte d’affectation spécial pour les recettes du contrôle automatique destinées à des opérations de sécurité routière : maintenance et déploiement du contrôle automatisé,  couverture du permis à 1 euro par jour, élimination des risques liés à l’infrastructure.

Les mesures spécifiques ont porté principalement sur les zones d’ombre du bilan de l’année 2004 : l’accidentalité des jeunes et celle des deux-roues motorisés.

Trois types de mesures ont été décidés : 

· Le permis à un euro par jour destiné aux jeunes de 16 à 25 ans pour couvrir un coût de formation de 800 à 1 200 euros. Le système repose sur le principe d’un prêt à taux zéro, l’Etat prenant en charge la totalité des intérêts financiers.

· Deuxième type de mesures axées sur la formation et la protection : les rendez-vous pédagogiques post-permis, avec un retour en auto-école pour une sorte de de-briefing trois ou six mois après l’obtention du permis. Ils seront développés avec un certain nombre de partenaires et notamment les assureurs. Une autre mesure concerne la présence du A signalant le conducteur novice à l’avant du véhicule, pour un meilleur contrôle. Enfin les contrôles d’alcoolémie et de stupéfiants à la sortie des discothèques et des boîtes de nuit seront renforcés.

· Le troisième type de mesure concerne la modernisation des épreuves de l’ASSR, attestation scolaire de sécurité routière, avec la mise en place d’un outil multimédia 

En ce qui concerne les conducteurs de deux-roues motorisés (qui représentent 20 % des tués pour moins de 3 % du trafic), des mesures contre le débridage ont été décidées, non seulement en direction de la conduite mais également de la commercialisation. Par ailleurs une grande opération de prévention concernant l’état des cyclomoteurs se déroulera pendant la semaine de la sécurité routière. Elle comportera un contrôle systématique des engins en partenariat avec l’Education nationale, avec visée informative en direction des parents.

Le CISR a donné l’occasion au Premier ministre de réaffirmer son souhait de voir se poursuivre la mobilisation des acteurs avec plusieurs mesures annoncées : tout d’abord la semaine de la sécurité routière qui sera consacrée cette année aux petits trajets quotidiens (75 % des victimes de la route sont des victimes locales), ensuite un partenariat avec l’Association des maires de France, enfin l’annonce de la tenue des 2ème états généraux de la sécurité routière qui réuniront ministres, associations, constructeurs, experts, l’idée étant aussi de retrouver du consensus autour de cette grande cause de la sécurité routière. Enfin le Premier ministre a demandé que soit présenté pour l’automne un projet de loi portant sur la simplification du permis de conduire.

Monsieur Rémy HEITZ signale en conclusion, au vu des derniers chiffres disponibles, que si des progrès continuent à se manifester, il faut cependant que la mobilisation de tous s’exerce encore plus fortement pour descendre sous la barre des 5 000 tués en 2005.



	
	Conclusion de la séance
Concernant l’activité du Conseil national, Monsieur Robert NAMIAS rappelle les dates des commissions à venir. Par ailleurs le bureau du Conseil national reviendra sur le contenu des commissions pour en avoir une idée claire et leur présenter une feuille de route comportant un projet concret et très précis. L’ordre du jour étant épuisé, Monsieur Robert NAMIAS demande s’il y a des questions supplémentaires.

Monsieur Michel TERNIER désire revenir sur les radars automatiques pour rappeler que la commission qu’il a présidée sur l’évaluation du contrôle/sanction avait regardé le niveau d’équipement des pays voisins. Au vu des conclusions de ces travaux, le niveau d’équipement de la France devrait se situer entre le chiffre de la Hollande (un peu plus de 5 000) et celui de la Grande-Bretagne (de l’ordre de 7 000). 1 500 radars, cela représente environ 1 radar pour 500 kilomètres, ce qui reste faible. Il faut donc poursuivre le programme d’équipement tout en travaillant sur son acceptabilité.

Monsieur Bernard POTTIER indique par ailleurs que les derniers chiffres de la commission européenne concernant les statistiques dans un certain nombre de pays, montrent que la place occupée par la France dans les comparaisons européennes s’est améliorée. En revanche, parmi les mieux classés, il y a des pays qui ont accru leurs distances par rapport à nous : Le Danemark, l’Allemagne et surtout les Pays-Bas ont connu une baisse plus importante. C’est une raison supplémentaire pour poursuivre l’effort en matière de contrôle automatisé. 

Madame Marie-Madeleine DECORDE souligne la réalité du changement de comportement des conducteurs lié à la présence des radars.

Aucune autre question n’étant formulée, Monsieur Rober NAMIAS lève la séance
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